
SAINT-BRIEUC, LE 5 AVRIL 2024

ENGAGEMENT CITOYENENGAGEMENT CITOYEN
LANCEMENT DE LA SAISON 2024-2025 DU PASS’ENGAGEMENT POUR LES JEUNES 
COSTARMORICAINES ET COSTARMORICAINS

Destiné aux jeunes de 16 à 25 ans, le Pass’engagement est un dispositif innovant qui, depuis une décennie, 
favorise l’engagement citoyen, renforce le tissu associatif et permet aux jeunes qui s’impliquent de faire 
aboutir un projet personnel ou professionnel. Financé historiquement par la CAF et le Département des 
Côtes d’Armor, le dispositif reçoit désormais également le concours de plusieurs intercommunalités 
costarmoricaines*. Les jeunes intéressés ont jusqu’au 1er juin pour déposer leur candidature.

Pour Christian Coail, président du Conseil départemental des Côtes d’Armor, « le Pass’engagement est l’un des dispositifs 
emblématiques du Département, de la CAF, et désormais de plusieurs intercommunalités, pour encourager depuis plus de 
10 ans l’engagement citoyen des jeunes Costarmoricaines et Costarmoricains sur tout le territoire départemental. Grâce 
au dispositif, des centaines de jeunes chaque année passent leur permis de conduire, s’achètent une voiture, suivent une 
formation ou accèdent à un logement. En contrepartie, ces derniers contribuent au dynamisme du tissu associatif local en 
donnant un peu de leur temps et de leur énergie à l’association solidaire, culturelle ou sportive de leur choix ».

« Favoriser l’autonomie et l’accès aux droits des adolescents et des jeunes est l’une des ambitions des Caisses d’Allocations 
Familiales. Le dispositif Pass’engagement y répond pleinement. Au-delà de l’accompagnement et du coup de pouce apporté 
aux jeunes pour financer leurs projets, ce dispositif a également l’avantage de stimuler l’implication citoyenne et d’apporter 
un renouveau bienvenu pour les associations, avec l’arrivée de jeunes qui sont de véritables forces vives », ajoute Frédéric 
Ozenne, directeur de la Caisse des Allocations Familiales des Côtes d’Armor.

Financé par la CAF à hauteur de 125  000  € et le Département à hauteur de 75  000  € à l’échelle départementale, le 
dispositif bénéficie d’un soutien financier intercommunal sur les territoires de Guingamp Paimpol Agglomération, Loudéac 
Communauté Bretagne Centre, la Communauté de Communes du Kreiz Breizh, Leff Armor Communauté et Saint-Brieuc 
Armor Agglomération et de l’intervention de l’ADIJ des Côtes d’Armor en tant qu’opérateur financier. Son objectif est de 
favoriser l’engagement citoyen, tout en permettant aux jeunes de toutes catégories sociales de mener à bien les projets 
utiles à leur autonomie et à leur épanouissement professionnel ou personnel (permis de conduire, logement, formations, 
achat d’une voiture, BAFA...).

Téléchargement du dossier de candidature sur cotesdarmor.fr ou caf.fr. 
Date limite de candidature : 1er juin 2024.

LE PASS’ENGAGEMENT 2023-2024 EN CHIFFRES

203 jeunes ont bénéficié du dispositif du Pass'engagement.
82 % d’entre eux ne disposaient d’aucun revenu par ailleurs.

57% d’entre eux se sont engagés dans des associations sportives, 33 % dans des 
associations solidaires et 10 % dans des associations culturelles.

La bourse octroyée a contribué au financement : du permis de conduire pour 52 %, 
d’une voiture pour 11 %, d’une formation pour 13 %, de l’accès à un logement pour 11 % et 

à d’autres projets pour les 13 % restants.
Téléchargez votre dossier de candidature sur cotesdarmor.fr ou caf.fr

Date limite de dépôt de candidature : le 1er juin
Ce dispositif est porté par

Les EPCI partenaires

J’ai entre 16 et 25 ans
et un projet : 

permis, bafa, logement...

Grâce à mon bénévolat, 
je reçois une bourse pouvant 
aller jusqu’à 1 200 €

Le Pass’Engagement 

est fait pour moi !


